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SCIENTIFIQUES POLITIQUES ET LITTERAIRES.

Vot.. 10. No. 59

NOUVIL LES LETTRES DE WILLIAM COBI3ETT
'ux st.M tSTRES DE. L 'GLtSM.' D'ANGLETERtRE ET D' RLANDE.

LETTIRtE 'ciNQUtItaE.

Quel est'l'étatpréserd de l'élab/issement ecclésiustique ? Est-il susceptible

de réjorme ?
(Suite.)

Eh bien, ceni rappela sans doute aux délinquans leurs devoirs. Il n'y eut
rien à faire qu'à payer les amendes, et elles furent énormes, malgré le chan-
gement de valeur île Id monnilc, (-ai un grani nombre de. miniistres, malgré
leurs vaux et leurs sermens, s'étaient abentès de leurs bé ßces ou avaient
exploité des feries ou trßtipité pendant des imonées ; mais enfin il n'y avait

point de remiède.: la loi était positive, expresse et claire, et aricune loi faite
après coup (expostfaIcIo) ne pouvait passer sar une.violatinn de la consti-
tution. Maintenant. éutiez i! je nie dis pas: O cieux ! .terre ! mais O
peuple anglais, oftlensé, insulté, éecoutez ce clite je vais. vous dire : L'atéé
ISO1, bientôt après que ces plaintes eurent éte portées, le parlement, que
Wcllington appelait le îmeilleur des parleniens possihles, passa un acte (41e.
de Georges 111, chapitre CII) pour forcer le tribunal du Banc du Roi à sus-
pendre sa procédure,jusqu'au 25 mars 1802. . Avanvque ce -25 mars arri-
vât, lu mlîéîme piarlemueit Iuassa un autre acte (42e. deGeoiges Ilf, cliapitre
XXX)puuîr suspendre ladite procédure encore davantage, jusqu'au 25 juillet
de la~ime ainée. Avant que juillet arrivàt, un autre acte fut encore upas.é
(4.2e. de George- 11 f, rhapitre LXXXVI) pour différer la procédure intentée
dl'apirsP d'Henri VIII et celui d'Elisabeth, jusqu'au nuitième jour
d'avril 1803. Ainsi, pai ce., actes. du parlement, ex post facto, clai-
reiiment contr;rcs à une loi écrite expresse, enlevant positivement au dénon-
.iateur sa pr.;îriété, et le tenant oin suspens par cette loi nouvelle, les minis-
ires étaiem protégés . leurs .!élits pendant deux années entières. etle.
détoiciateur avait à supporter ses frais de procédure, était ex'posé à la ruine,
considéré commne un, impie et un jac.obin, le tout pour avoir obei à la loi, c.
essayant le faire punir les ininistîes qui avaient négligé leurs devoirs et v'o-
té leurs vSux et leurs seriens. Mais nous n'avons encore vu que le con-
mîîencement de cete déplorable transaction. Nuits allons on voir la fin..

Les procédures avant été suspendues jusqu'en avril 1S03, le délai ar-iva
enfin à unîîe conclusion définitive par l'acte 43e. de Georges III, chapitre
LXXXIV, qui posa lesfondeniens du renversement total de l'E glise éla!>lie,
quoiqu'il eût eu pour origine les bruyantes instigatiois des ministres aux-
mmines ; il statu ait que tout ecel siastiq qui, avat cet acte, avait enucouirut
les aiiendes pécuniaires poir non-résidence oit exploitation de fermies, en
serait déchargé ; que toutes lee praeüdures commcées seraient. ainulées,
et que, dans 'elles où les parties avai été contvazincues, le dénonciateur ne
recevrait que dix livres sterling (250 f..) :luel que fût le montant de l'anen-
de ; que., dans les procédures oùt la conviction n'avait pas et, lieu, elles se-
raient nulles et le nul effet, et qu'elles seraicnt abandonnées par ordre de la
cotir, sans recouvremtiét de'fi'ais! Ce glorieux acte annulait toutes les ent-
quètes : ce qui encourageait les mtinistres à devenir fermiers, à acheter et re-
vendre lc, blés et les bestiaux, on autorisait les évêques à donner des dis-
penses à tels ministres qu'il leur plairait, pour tenir des ferimcs, à s'abseiter
ic leurs bénéfices, à falire ce qu'ils voudraient leur permettre le contraire ait
caractère ecclésiastique. Cet acte fut proposé par sir Villiam Scott, mem-
bre du parlement pour P'université d'Oxford, et il passa sans la moindre op-
position le 7 juillet 1803. Il ne déchargeait pas.expressément le clergé des
va-ux et des proneses faites à l'ordination ; mais il révoquait expressément,
pour les curés à l'a venir, l'obligation de -faire serment le résidence, commie
on petit le voir par la clatse'treite-septièmne de cet acte.

Le titre du cet acte est ct.rieux:
" Acte putr rectifier les lois relatives à lc ploitation des fermes par les ec-

clésiastiques et à leuir résidence dans leurs bénéfices en Angleterre." Nous
avons vu qu'il a eri soni plein effet ; car, huit ans après qu'il fut passé, sur
10,431 bénéfices,. 5,024. étaient sans résideons titulaires, d'après-le compte-
rendu dles évèques eux-imiênes, quiii sans doute auraient voulu faire tout ce
qui dépenda.it d'eux pour que la chose pairût la moins mauvaise. possible. De
là vient qlu'une Ioilie de ces titulaires habitent sur le continent, qie les ri-
chesses des paroisses leur sont enlev'ées, et que ces essaims de bourdons vien-
ient emporter le miel des ruches, et le mangent hors de l'Angleterre. De là

vient qu'il ne reste en fuit de clergé que les gens âgés, qui suivent leurr ha-

b des il y a cinquante ans, et ceux qui ont un intérét nàmaintenir cette pro-
.sgieule imasse d'abus. En nième temrs le cIërgé a pris en main l'épée du

mugi rtral, ayant perdu tout pouvoir de pe*rsuasion; il a eu recours à la force
posé- lallible pour prendre le Bullelin de lois. Partout oñ les trouve les

fromiers à exiger la rigide exécution des lois. Ils lisent à leurs ouaillesta
lituri-e poutr /acommunion, et leur enjoignent, par une suite de préceptes
tirés des saintes Ecritres, d'ètre bons et miséricordieux pour les pauvres';
et à ce monent même, nous voyons le ministre <Japper recommander la sé-:
paration du pauvre de sa femme et de tous deux de leurs enfans, et le miais-
tr' Lowe en train de mettre en pratique. cette recommandation. Entendent-
ils Zacharie (lire : " Malheur au pasteur negigent qui abandonne son trou-,
peau !" Lisent-ils dans- Eiéchiel : MIalheur a'ux pasteurs d'Israël qui
s'engraissent eux-mêmes ! «'est-ce pas aux pasteurs à nourrir les troupeaux?
Vous mangez ieux qui sont gras, et vous vous vêtez de leur laine ; -mais vous
ne nourrissez pas les troupeaux. Vous n'avez ni fortifié les faibles, ni guéri
ceux qui etaient nalades, ni pansé ceux qui'étaient bless, ni ramené c:eii
qui s'éloignaient, ni cherché ceux qui s'étaient perdus.; mais vous les avez
conduits po.r la force et la cruauté. Eftils ont été dispersés, parce qu'il
ti'y avait point de pasteurs."

Mais qu'il lisent cela ou"non, le peuple lelit, et il ri'est lpas très-sage de
àiettre entre ses mains les moyens de !c lire : au fait il le lit, et il voit dans
les dleux Testaiens d'un bout à l'autre, ce quilui a fait conclure unanime-
inent, sauf les exceptions ci-dessus mentionntées, que cet établissement doit
être révoqué ; que cette immense masse de propriétés ne doit plus être dans
bs niairis de l'aristocratie, et ses parens et de ses cliens, mais que comme
élles appartiennent à la nation, elles doivent étre employées pour son avan-

e.
1Nous allons voir maintenant de quelle manière les bénéfces sont distri-

b 1és. 1 y a vingt-six évêchés, trente six doyennés, cinquante-trois archi-
'diaconats, trois cent qaire-iiwgt.quatorze canomcats, quarante-quatre agré-
gés des-colléges à Oxford, quatre cent sept à Canbridge; il'y en a à Win-
chester ;-puis les bénéfices appartenant aux écoles d'îton et de Westmins-
ter, les irmaîtrises d'innombrables hôpitaux et écoles ; dl'autres charitables do-
nations; il y a les chapellenies en grand nombre des maisons de charité ; et
tois ces bénéfices, à l'exception des moindres, sont dans les mains de la no-
blesse et dans celles de leurs parens et cliens.

Mais maintenant, pour ce uui concerne les bénéfices des paroisses, il y a
332 personne, qui ont entre elles les revenus de 1,4,96 paroisses ; et il y en
a 500 autres qui ont ceux de 1522 paroisses ; plusieurs individus, qui sont
pair4 ou parens de pairs, possèdeut chacun six bénéfices en y coniprenant
leu~rs emplois dans les cathédrales. G. W. Onslow est curé de Send, vicai-
re (le Ripley, curé le Shalford, vicaire pè.rpétiel de Bramley, recteur de
Wisley et curé de Purford. Gilbert Steathcote est archidiacre de Winches-
ter, agrégé du collége de Vinchester, trésorier dle la cathédrale de Wells,
curé d'A ndover, curé de Hursley, vicaire perpétuel le Foscot et vicaire per-
pétuel d'Otterhournie. Lord Walsinghan, qui est porté sur la liste des pen-
sions pour 700 livres sterling (18,000 francs) par an, est archidiacre de Sur-
rey, chanoine régulier de Winchester, recteur de Cidbourne, recteur de Farv-
lev, vicaire perpétuel d'Exbury, et recteur de Merton. Le comte de Guil-
ford est recteur de Old-Alresford. recteur de New-Aresford, vicaire perpé-
tal de Medsted,recteur de Sairite-Maîrie à Southampt onrenfernant la grande
paroisse <le South Stoielham, mnaitre delhôpital de Saint-Cross,,et jouit du
revenu de la paroisse de Sainte-Etitropie. Il y a in, N. John Feldowes qui
est recteur de Brammerton, recteur île Bratton Cloveley, curé de Raston
Nowlen, recteur de Mautby, rectcur de Sholtislham (Saint..lartis.) L'ho-
norable E. S. Keppel est recteur de cinq paroisses ut curé de deux autres ; le
révérend William Hettest. chanoine et vicaire de chceur à Lincoln, recteur
île troisparoisses, curé de deux et vicaire perpétuel'de deux autres. Il y a
trois Prettymans qui ont entre eux quinze bénéfices. Le révérend F. D. Per-
kins est chapelain di roi, recteu r re am. t'ecteutr de Swceytield, curé :e
Foleshtier, curé de 1-atherbydoron, curé de Sow, curé de Stoke. Je ne fati-
guerai pas plus longteims le !ecteur ; mais il faut que je fusse encore mention
du révérend J. T. Casherd, qui.a une préhende dans chacune des cathédra-
les du WVells et LlandafT, qui est recteur d'une paroisse, curé de quatre et vi-
caire perpétue! (le deux autres. Le frère de WVelliiigton a une des grandes
prébendes de Durhan, est recteur de Bisltopwearmouth, recteur de Chelsea
et de Therfield ! Ce ne sont que des exemples ; de sorte que le parlement,
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comme le lecteur le voi.t, va avoirde quoi s'amuser à faire un. plan pour-pour- dotation-était d'une certaine SOMsneficr; et observez maintenant I'iîîîlýgîm
voir au soin des âmes. Quant aux autorités sur lesquelles je-n'a ppuie en de cette.arisiocratie et de cette partie nristorrtimue du clergé Les revels
établissant tout ceci, je les tire d'un livre imprinié par Riviîgton, parvis de sent à peu près vingt fois ce qum'iis étaient alors que dn fut
Saint-Paul, intitulé: Le G-uide ecclésiastique, publié en 1S29, dernière édi- née. Les ministres ont reçu les revenu. avec, îouti leur et
tiin ; et il est bien connu que, AM. Rivington sont lés libraires de l'Egleontpny aux nhjîmistres danti L ditrérentes çmarniàses la i.e sonne priniti.
établie, et qu'ils l'ont été depuis cinquante ans. veinent fixée rou- la dotttinnc'est-à-dire la vbî gtiîitm partie de ce qu'ils nu-

Mlaintenant, quelqu'un osera-t-il dire que cet établissement doit cris/er tel raient dé payer, et la pauvreté du plus grand nombre de ces i petits lé-
gu'il est, et qu'il soit possit>le de le réformer par les misérables expédiens néfices vient de cette cause. ()eux ou trois exemples vaudruit iicux qu'un
dont ori parle ? Pourquoi insinuer qu'on a le désir de découvrir les moyens long ilisi-aiir., et ifinimnt mieux iltucune déclaratina sur- -e sijt-t. La
depourvoir.au soin des ames, et le simple fait que le roi a nommé une coin- paroisse d'Alderthoi, dane le r ut dnnée au rixitrc de l'hôpital
nissidn d'évêques et autres pour décnuvrir ces moyens ? Quand nous voyons de Sne-Croix, tle Wint-hester, -us la reserve d'une sîmn do 15 licios

1,496 paroisses dans les mains de 332 hommes, et les titulait es par cela mé- sterling pour le ministre de la Leb dimîmes mntaient oroballeioent
ne dans l'impossibilité-de jeter un coup-d'Sil sur leurs paroisses; quand à prés tle 30 livres paran de èette monnaie. Elle, monten nienart à
nous voyons l'évêque de Londres, qui est un des commissaires pour décou- lus de 700 livres strling par an. Le naitre de l'Ôl1 ital Sainte-Cruix re-
vir ces inoyens' ayant un parent nommé par lui-mme à une prébende de çoit le. 700 livres par an et donne bravement au ministre di la paroisse le,
Chester et' recteur en même teins de deux grandes parnises ; quand nous 15 livres par m. Ft qui est maître de l'hôpital Sainto-Crî,ix? cest le comte
voyons l'archevêque d'York, qui est lui-r.èie-un autte des coimissaires, de Cuilford I ne faut las nous étonner devoir tant prendre lalarme quand

a tn pareri't chancelier de l'église d'York, archidiacre de Cleveland, rec- un veut toucher atx biens <le l'Eglisc: [nais peut-oi dire que Irs habita us
teur de Corby, curé du Stainton, Saint-Winifred et recteur de Stokesley ;dVldertliot soient bien irrites, quand il n'y a pas mért, au népi i de lil
guind nôus somnes témoins de toutes ces choses, que pouvons-nous penser un preslîytère dais la paroisse? et comment y nurait-il, quand lord Gîiil
des initentions réellés et de la commission ? roid ne laisse que 15 livres par an pour la parvisse ' Elle contient 4-1. ha-

Mrais il v a îine autre branche de ce sujet, les petite bénéfices, qui, si nutre bitans : elle est produtive et propre à l'agriculture. Voici un autre exemple
i:idignatiôn était endormie, la téveillerait et la porterait au p-lus haut degré. dans le nord di Hampshire. Sturstbourne Prîore, réuni àla paroisse du
.1 est à péirie croyable, et pourtant c'est un fait authentique, qu'en Angle- Saint-Mary-Bnurne, contient îrobableueiît quatre nu cinq mille acres de
terre et dans la-principauté de Galles, il y a 16,000 et quelques paroisses, terre. a à
chacune ayant son église (là où-on ne Pa pas toutefois laissée s'écrouler,) livres sterling par an. La belle labittiom et L, parc de Portmouth sont dans
chacune ayant ses marguilliers et inspecteurs, et chacune devant avoir un une de ces paroisses: il y a deux églises et 1205 hahitans, tous cultivateursl
ministre réside'nt; nais qùand laristocratie s'est emparée des possessiovs dé quelques unes deï plus belles prairies du royaume, des huisuperbe., des fer-
'Eglise ét des pauvres, comrnfe nous l'avons vu sous iHenri VI 1I, on pias mes à pacge couvrent ce riche errtoire. Or, ces (enix paroisses réunies

uin acte pour la réunion deb paroisses, de sorte, que deux paroisses n'en fi- donneût au titulaire 130 livres sterling (3250 fr., y compris ce qu'on y ajou-
rent plus qu'une quant à la propriété des dimes et offrandes. Cet acte fut te de la gratification accordée par la reine Ané, c'est-à-dire d'un des impôts

-le trente-septième de Hen-i VIIT, chapitre Ier. Par un autre acte passé (dontje parlerai tout à l'heure.) L'évêque de Winchester en est le patron
sous Charles Il (17e., chapitre I1) le pouvoir de réunir les paroisses fut en- je ne :ais pas piècisêment (lui en perçoit les revenus: mais Je sais qu le
core plus étendu que ,dans le précédent : air.si réunies, elles devinrent un presbytère est lans une situation hutide et malsaine," dit l'évéque, et que
seul bénéfice, mais retinrent par la loi leur capacité sépairée quant au gou- le ministre n'y réside pas: de sorte que voilà den: paroisses de 4 ou 5000
vernemerit civil de la paroisse. Ainsi ces 16,000 paroisses et-township, acres de bonne terres, avec 1,206 habitune, payant peut-être mille litres seer-
conposèrëiit 10,421 béntéffr.es. et nous %enons de voir comment ils'ont été lin.-paran (25,000 fr.) de diniee, ayat deux églises, avec mn ministre non
énlacés dans les inins de l'aristocratie de ses parens et cliens. Le but dle résident payé on partie surles taxes, tndis que les revens (les paroisses sout
ces réunions était d'amasser de plus gros rd-enus pour servir les desseins d entre let nains, soit de l'évêqme de Winchester, soit d'un autre qui paie de
l'aristocratie qui a maintenant l'impudence -de prétendre que le pays est plu; i érbl meng amnistre. Encore un exemple. La arispede
peuplé qu'il ne létait autrefois, tandis qu'on a réuni les paroisses sous le danslet d ampshire, a lieu de milles de Farahamn on Surrey,
préteste cu'il l'était néins. une population de 400 àmee. Une partie considérable de la paroisse est on

Vénons dux faits qui 'concernent les petits bénéfices. Les paroisses futreut jardins plantés de houblon. Les dines.nontettAle SOO à 1000 livres bmer.
réunies pour^ que tostes fussent suffisamment étendues. Cependant, quand ç20 à 25.000 francs,) et le ministre reçuit3S livres sterling (950 fr.) lmran.
le dernier compte fut rendu par les évéques au roi-en son conseil, et présen- hlen recevrait 560 (11,500 fr..) s'il était payé suivant l'esprit ct liîutentioa
.té à la chambre des commun&s, ce qui fut en ISI8, il se trouvait 10,421 bé- de la dotation originaire, qui aurait dé suivre la prngrcssion des dimes.

éfices ;-de ceux-ci, 4,361 étaent appelés petits bénéfices. Le revenu de mépris de la loi, il n'y a point le presbytère dans la paroisse. En voici donc
chaqué étant au dessous de 150 livres sterling (3,600 fr.,) quelques-t ere une îroductive c populeuse, sans presbytère et sans iistre
étaient au-dessous de 20 livres, et ainsi de suite jusqu'à 150. Bref, il y avait résilent, tandis que l'utrv-idiacrc de Surrey emporte les SOO on 1000 livre.,
4261 bénéfices tellement minimes que, terme moyen, les revenus étaient de sterlng par ar que fournissent les diiies. Et qti est l'archidiacre de Suirev?
1920 fr. (S4 livres sterling!) fait monstrueux ! tandis qu',.. voit des évéques c'est lnrd %Valeinghanv! "porté sur la Ii5 te d]s pensions; qmi reçoit nième lus
recevoir de 20 à 40,000 livres sterling (970,009 fr.) par an ; tandis qu'il y dunes de plusietrs a paroisses ; qui est prèheîmdie de'Winchester, et,
a des doyens-des chanoines, des archidiacres, des recteurs, curés,atgrégés des comme nous l'avons déjà vu, chapelain du rüi, recteur Je Caîbourte, recteur
colléges, avec mille livres sterling., chacun 25,000fr. ! Obzervez que ces de Fracoley, vicaire perpétuel d'Exlîiirg, et recteur de Merton, ou au moins
petits bénéfices sont exempts des impôts territoriaux à cause de leur exigumi- qui était tout cela en 1S29, les autorités sur !csqielles je m'appui s'arrét.int
té. Comment donc (et ceci est la granrle question à laquelle sir Robert Peel à cette époque.
doit répondre devant un parlement sensé et énergique,) comment ces choses (A continuer.)
en sont-elles venues à ce qu'il se« trouve de ces petits bénéfices, quand ltout
a été réglé à l'époqée de la réforme, et que'la loi que j'ai déjà citée insiste
impérativement sur la résidence, la résidence constaente-die lotit titulaire ians
le liu d'oùil tire'son revenu? La loi pouvait-elle avoir en vue la résiden-
ce d'un homme et l'accurmplissetnent de ses devoirsecclésiastiques dans un Paoxoxcfs DANS LZ CONSISTORE SECnFT DU I
litu qui donnait pour revenu- moins île 10 liVres de nofre monnaie ? Cela
est:irpossible. Les bénéfices étaient toits suffisanmment considérables dans
ce teins là ; voyons donc commentils le sort devenus trop peu. Chaqîte (Tiré de l'Ami de la Religion.)
bériéfice fournit niaintenant-ce qui est nécessaire et méine plus ; le peuple En publiaut les premiers cette allocmtion di ,ouvelain Pontife, nous
paie de quoi procurer le nécessaire ; qui donc «en prive le recteur, le curé et éprouvons lui sentiment de joie qu'il nots estimpossible de ne pas epri-
le vicaire-perpétiel ? mer tit d'abord. Quel catholique ne eerait pas heureux et ier de ce langage

Sans doute Paristrratie avait enlevé une grande portion les biens de l'E- i plein de noblesse et de grandeur? Ce n'est pas seulement ce témoigna-
glise 'et 1des pauvrès, les terres des'abblayes etrune partie considérable des ge éclatant de haute etie et d'a Wection particulière donn à Eàliso de
.gratndesdines : triais la loi avait. pris soin d'en laisser assez pour le soutien rraîice dans la personne de deux le ses Pontifes, qui nous réjouit et nous
du titulaire. -Les ministres crient hautement maintenant contre les laiques, touche. Ce qui nous paruit par-desus lôîit'adrirable et consolante 'e sott
qui possèdent les biens dle 'Eglise ; mais si le peuple criait aussi contre eux, ces grands conseils d prudence et de patience en nime ters que le cons-
re ne-ïerait que juste. Il faut que nous examinions maintenant la conduite tance et de force.donr'és en si lieu de paroles, avec une simplicité profonde,
du -clergé, et en quoi il a contribué à la réduction des bénéfices. pour la défense de i'Eglise, de Sa doctrine, do ses droits et (le sa liberté.

Au iéns de la réforme, quand-le parlement fit ce qu'il voulut des biens Nors sera-t-il permis de voir dans cex graves leçons d'une autorité si haute,
-ic l'Rglise, il s'en.parn basseiéînt des revenus d'innombrables paroisses ; les et pour tous si vénérable, dans ces enigneniens descendus de la chaire
dôrnà iliuelqùefoi à des laïques, quelquefois'aux dignitaires d'autres églises, apostolique, la confirmation solennelle <le la conduite si sage et si ferme de
qiùeliuefuis aux 'doyens et chapitres: màis dans tous ces cas, la loi obligeai t'épiscopat 7 Nous rie doutons pas que la lecture tle cette inagnifi-
ceux auxquels les revenus étaient ainsi donnes, à fournir pour toujours une que alluctition de Pie'IX noîrmisse les mêmes impressions dans le cSur de

'certaine sonine.annuelle au curé de la paroisse: cela s'appela une dotation. tois les bons catholiques. Pour nous, nous avons cri respirer dans ces ai-
Maimenmn lits ttntonà e uî j -ais vous dire . Dans ce tenuis-là I'a'rt' gustes et saintes piaroles ltut i-e qu'il y eut jamais de plus %riàlc et d Le plus,

-M intenant faites atientin à ce que e vas u ' di e. n D an t em-l i aI u

p!nt ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ sn avi peu p vingt viois cei qu'ils denen valors qu'i n'e daato auout'ui détermdasi-mdsp gadsPntfs
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Vénérnlks Frères,
Ainsi que vous le savez, nos Vênérnh'es Frères, dans le consistoire se-

cret tenu le Zi déceiabre dde.l'année dernière, Nous créàrmes deux cardi-
naux de la sainte lrglise cmiaine quiîe Nouîs réservàrnes in .peIto. Nous
aivons résolu de proilamer 'un d''x ujurd'hui. C'estnotre cher fils
.Tosephi B4sfadi, d'oyen de la Rote romnine, qui n toujours fait preuve, de-
puis les lonîgiies anniiuées qu'il rend la jii-ice il'ln'neintégrieé et d'une probi-
té religieuse, qui a rempli avec éclat d'autres fiictions, qui se distingue par
la piété aitant que par la ln c,-par une rare connaissance dii droit ce-
elèsiastique, et dont tout le monide enfin apprécie l'habileté da ns la cordui-
te des ailliires. - Vo-; '-rez donc satisfits I'a>prendre que Nous l'avions
déjà choisi pour faire partie de votre auguste collége, et vous Nous enten-
drez avec joie publier auijourt'liii cette noninatiori.

Conliune.il est juste aussi d'honorer par les plus hautes récompenses les
ecclésiastiques qui se sont le 11lu9 distingués par leur zèle et leurs travaux,
soit en cultivant la vigne du Seigneuer, soit en remplissant les fonctions lem
jplus importantesde lti soveraineté spirituelle et temporelle du Siége apos-
tolique, Nous avons ju convenable, pour la plus grande gloire de -Dieu,
pour l'honneur et 'lintérèt de P tglise romaine, le décorer trois autres pré-
lats de la pourpre sacrée. L'un est notre Vénérable Frère Pierre Giraud,
archevêque de Cambrai, homme d'un esprit supérieur, d'un amour et d'u:n
dévoôement éprouvés pour la chaire de saint Pierre, et qui, rempli de zèle,
dès fon jeune âge, pour le ministère sacrè, orné îles . saintes connaissances
nécessaires pour procurer le saluit des âmes, se consacra toujours avec ar-
deur et avec un grand succès à la prédication de la parole de Dieu. Elevé
ensuite sur le chandelier de la maison île Dieu pour y faire briller aux yeux
de tous sa lumière, il.a illustré par ses vertus l'Eglise dé Rodez, dont le gout-
vdrneinent lui fut donné, il a augmenté la gloire du sncerdoce, et s'est cons-
tamment appliqué à remplir les îde"oirs denl'épiscopat avec un zèle, une vi-
gilance, une douceur et une charité rares. Appelé plus tard à l'archevêché
de Cambrai, il nest pas une.seule des sollicitudes pastorales qu'il n'ait trans-
portées avec lui de son premier sè-ge sur sa nouvelle Eglise : il n'a épargné
ni soins, ni entreprises, ni fatigues pour le bien spirituel de son troupeau e
l'afferniissement de la discipline dans son clergé*: il a-toujours défendu les
droits de la religion catholique avec tant de foree, de prudence et de dou-
ceur, qu'il a su se concilier l'amour et l'estime de tous les gens de bien.

L'autre é réque que Nous voulons honorer de la pourpre, est notre Véné-
rable Frère Jacques-Mirie-Antoine-Célestin Du Pont, qui a été transféré'de
l'Eglise d'A vignon sur le siège de Bourges, et qui se distingue aussi par d'é-
minentes qiualités ; pontife particulièrement considété pour sa grande 'droi-
ture et sa rare piété ; doué d'autrés dans excellens, attaché du fond de l'â-
me au Siég" apostoliqtue;'qui reïnplit soigneusement et pieusement les devoirs-
de sa charge pastorale, et défend avec un zèle épiscopal la cause de l'Egli-
Ee catholique.

En revétant de la pourpre ces deux pontifes de 'Eglise de France, sous
·éprouvons une vive satisfartion de seconder les voeux de noti-e très-che: fils
en -Jésus-Christ Louis-Philippe,Roi Très-Chrétien des Français, qui Nous les
a instamment recommandés, et qui Nous a témoigné par ses lettres conibien
cette faveur lui serait précieuse: Nous Nous réjouissons de pouvoir ainsi
faire connaître à tous quel prix nous attachons aux désirs de cet illustre
souverain, et combien Nous avons à ceur de lui être agréable. Nous res-
Sentins également la plus grande joie le l'heureuse occasion qui Nous est
offerte de donner ce témoignage éclatant île notre affection et île notre dévoûe
ment à inos Vénérables Frères les évêques île cette illustre et bien-aimée
nation, dans la personne dle leurs deux collègues que rious élevons à la di-
gnité du cardinalat. Nous n'avons pas en efflet une pensée plus chère,
Nous n'avons pas un désir plus ardent, que d'attacher par des liens chaque
jour plus forts les évêques de Frnncb à Nous et à ce siège apostolique, afin
.qu'ils persévèrent avec une nouvelle ardeur à défendre vaillamment, alini
qu'ils le font,uomme d'intrépides soldats île Jésus-Christ, avec tîuîte la cons-
tanceépiscopîale, avec sagesse et patience, la doctrine, les droits, la liberté
de lEglise catholique, comîbattnnt ainsi le bon combat. Pour Nous, à qui la
charge du suprême apostoiat impose ta garde de tout le troupeau titu Sei-
gneur, plein d'une immense sollicitude pour le salut des brebis qui Nous sont
divinement confiées, en inme tems que Nous n'omettrons pas d'inculquer
à toits qu'ils aient à rendre à César ce qui est à César, Nous ne cesserons
jamais d'élever notre voix avec la liberté apostolique, nin que tous rendent
à Dieu ce qui est à Dieu.

Nous tenons encore'pour' certain nue vous applaudirez au choix que
Nous avon' fait d'un autre prélat pour lui conférer l'honneur île prendre
plance dans vos rang-. C'est Notre cher fils Jaeques Antonnelli, recomman-
doble par son esprit, son intégrité, sa vertu, sa piété, et qui après avoir
rempli avec zèle et talent plésicurs fonctions importantes, occupe la.chaige
de notre trésorier général. . Dans ce poste élevé il Nous a donné de telles
preuves le so'n incorruptible probité, le son travail infatigable, de sa haute
-capacité, de son aclivité et tic sa prudence-dans la gestion desaffaiies, qu'en
l'élevant -oujounrhui a, enrdinilat Nous avdn's bien moins considéré l'é-
clat des fiictions dont Nous Pa rions chargé, nue celui des mérites par les-
quels il s'est justement conciié notre bienveillance et notre confiance.

' Ne chîrchant qu'à augme,nter la gl oie et'In splendeur dit sacré collége,
voulant surtout Nous conforme' aux paroles et aux instructions 'si graves,
que le saint Concile île Trente, avec une sollicitude et une engesse dignes
d'un si grand sujet, a tracées sur le choix des évêques et des cardinaux de

la sainte Eglise romaine (Sess. XXIV, chap. de ii Ref.), :Nous avons la
ferme et immuable volonté. de conférer les dignités ecclésiastiqu.es.et la.pour-
pre sacre~ non à ceux.qui-n!auraient d'autres titres. que le grade et les.con-
velances du poste.qu'ils occupent, mars.å,ces hommes,-irminens;qui, res-
ilandissant de lécat de la piété, de Pintégrité, de lac'enre et :de :toutes

lesvertus,se sont efforcés par la gloire-de leurs. belles actions et.par de;longs
etcontinuels travaux, de bien mériter de l'Eglise universelle et du Siège
b jpostolique.

Enfin, Nous ne doutons pas qu'il ne vous soit très-agréable -apprendre
qu'après une mûreconsultation avec plusieurs (es vénérables .membres .de
votre ordre, pour procurer.une prospérité plus.grande aux peuples soumis à
Notre autorité, et pour l'expédition :plus avantagense des affaires, :Nous
avons établi un conseil de ministres dansi'equel seront examinées,,étuciées
et, disculées les affairesde haute importance qui devront Nous -être. appor-
tées pour être décidées par Notre -autorité, ainsi qu'il era dit .et notifié :à
tous par le décret .Motu proprio, que.nous avons rendu et.qui:sera.prochai-
nement livré à l'impression et à la publicitén

Que vous en semble ?
'Par 'utorité de Dieu tout-puissant, les saints apôtres Pierre et Paul, e,

par la Nôtre, Nous proclamons cardinal diacre de la sainte Eglise Ro.maine
Josepli Bofondi, doyen de la Rote romaine.
Mn,outre, nous créons et proclamons cardinaux de la sainte Eglise Ro

mairie,
De l'ordre des prétres,

Pierre Giraud, archevêqne de Cambrai
Jacques-Marie-Antoine.Célestin Du Pont, archevêque de Bourges ;

Et dans l'ordre des diacres,
Jacques Antonnelli, préfet de notre trésor pontifical.
Avec toutes dispenses,. dérogations, et clauses nécessaires et opportunes.
Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

EXTRAITS DES JOURNAUX D'FUROPÉ.

FRANCE.

-Le Mardi-Saint 184.7, la ville de. Boulogne acquittait une dette de re-
connaissance, par l'inauguration du monument qu'elle venait . d'élever.à la
m"rmoire vénérée d'un humble prêtre, M. l'abbé Dufour, qui pendant plus
de.cinquante années, exerça les fonctions de vicaire.dans l'église paroissiale
de Saint-Nicolas

Dirigée par les soins de la commission du monument, encouràgée.et:ap-
puyée hautement par l'autorité civile qui s'y montrait dans la personne de
ses chefs principaux, cette.fête, toute de famille, favorisée par l'éclat d'une
belle journée, a laissé une profonde im.pression dans les cœurs de tous -les
assistants, et surtout dans ceux qui avaient eu le bonheur de connaitre long-
temps et d'apprécier à;leur haute valeur-les vertus de celui qu'ils regrettent
lant, et à qui ils voulaient donner une marque si publique de leur afection.

A une heure et demie, le nombreux clergé de -la paroisse, Saint-Nicolas
sortit de son église suivant la croixet marchant dans l'ordre accoutumé des
processions. A son arrivée vis-à-vis de l'église Saint Joseph, le clergé de
cette paroisse et plusieurs des ecch 'siastiques attachés à l'établissement de M.
l'abbé Hamreingue . se joignirent au cortége, et la marche de la procession
continua jusqu'au cimetière, au chant du Vexilla regis prodeuni, répété
avec le sentiment qu'inspirait la -double. circonstance dé l'érection du Cal-
vaire à la mémoire de M. Dufour, et du.temps de la Passion dans lequel on

.se trouvait alors.
Leinmonnerment élevé au moyen du produit d'une souscription à laquelle

les autorités ont prôté l'appui le plus empressé et la coopération la plus ef-
fective, consiste en une croix de fer trés-élevée, travaillée àjouret à laquel-
le est suspendue l'image, aussi en fonte, de Notre-Seigneur. Cette croix
est au milieu d'une enceinte entourée de haiesde trois côtés, et plantée de
jeunes arbres à l'intérieur, près de la modeste tombe où reposent les restes
vè'nérés de M. Dufour, tombe que lui-même avait fait construire de son vi-
vant, dans la crainte si chrétienne des. honneurs'que lui faisait appréhender
sa modestie. Lui-même aussi avait choisi d'avance et acheté la place où il
est inhumé, place sit"ée à l'angle du chemin principal de l'intérieur du
cimetiére, et qu'il avait.choisie ,précisément à' cause de cette circonstance,
que tous les prètres qui conduisent au cimetière un de leurs--frères 'défunts,
doivent nécessairement passer devant cet endroit. L'humble ministre dt
Sauveur espérait ainsi que chacun de ses successeurs'dans les fonctions qu'il
a si admirablement remplies, se souviendrait -de lui jeter en passant l'au-
mône d'une prière,à lui qui fit tant de fois aux pauvres de Boulogne l'aumône
de son argent, de ses enseignements, de ses prières. Sur le socle.en pierre
qui supporte la croix, on a gravé cette inscription bien vraie et pleine de cho-
ses dans sa brièveté : La villede Boulogne à l'abbé Dufour, 1846.
Quand la bénédiction de ce monument fut terminée selon le rite prescrit et'

que les indulgences accordées à cette occasion par S.- E le cardinal-évéque
d'Arras eurent été proclamées, M. l'abbé Courajod, du clergé de Lyon, pré,
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dicateur de la ztation du C-niî me àix Snt-2Nicoflas. nont sur le piédestal, et
là. d'untd voix solennelle et grave, au 7mliîii' d.i silence dle nl multitude i M. a urince de Joinville vient de faire. lite courte apparition
merise qui renplissait le cimetiére, il I rononça 'loge fu nèbre ie Pluinble et le peu diî1icli
prêtre qui était lobjet de cette touchante cei-énioni.. j;îm de i Reh gion. touchante céirémon

-On écrit d'Aeh Le prince d' avait entendu dire Fannée derièr qîe1îo
La ville d'A uch était, le jour de la Trinité- dans lés saintes émo- de Cabrera, prison et tonlu'ail des Françai s inus (les Es-

tions d'nne joic tonte religieuse. Oit devait sacrer èvêque, tn prétre pagnols. à é ofr
que la cité avait vu grandir, depuis sa jeunesse. dans la pratique cons-an sépulture. Le icîls lui atuil iiiiqtiê â1ors pou r s'assurer dec
tante de ia vertu et des devoirs ecclésinstirpis, et qu'elle revendiquait lW . doit il lie flit il rorîné tIx Fi istaut inéinc (e mettre sous
en ce moment comme soit enfantd'cadoption. M. de Mori hon, vicaire- A pei licmouillé hier klir la mille lu' Palrua, le prince
général dn diocése d'Auch. éli dit Puy. Une fôule n6mbreuse s'était ta corvette à va peur !0 Fluba pour reoitela verité dic qii
rendue de tous les points duI dépairtcmuct à-cette rare et touchante cé- avait été poêté l'an derniei à sa Coli ilaissalice. A îî retour Le ce imavire,
rénionie. Force du joi. suiva tt publié

;C'est dans Péglise Ste. Marie qu'a cu ýlieu'cette imposante solen- Le Commandant cil chet a été îtîflrîîîC.. que l voyait sur plu-
nité. Dès le matin, les tribuns' et leneeinte. réservée aux 'fidèles sietirs poiiti l File d« Cabrert (les osserns sa s liîltttre. tris-
étaient encombrées. ' A ntif henres, le cortège est sorti du palais ar- tes restes le 1105 iiiheiiix compatriotes faits prisonniers à iva.*

-chiépiscopal pour se rendre à la cathédrale. Les élèves it séminaire. lon et morts de niisére sur ce rucher.
un clergé nonbreux. les chanoines et MiM. les vicaires-génáraux pré- Le Plito,î s'est rendu par son ordre an mouillage de lie. Les of-
cédaient iMgr. dle Lacroix, notre respectable et bien-aimé prélat. Apré. -, ficiers et Fiécluipage. guidés îmr tu E-spaînot (lui a assisté il .1a lento
Sa Grandeur, venaient M Mîlgrs. les évques Le Gap et dLe Tarbes. con- agoiîic (le nos o ,lot recîîei mi grande quantité CI'ossemous
duisant à Fautel celui qui allait recevoir Ponction pontificale, et jurer qui gisaient tir le s, exposés à toîtes les insultes.
à la face du ciel et (le la terre c'accomplir fidèlement la sublime mis- '' Dein lePleite,î retournera l r ave M. Fablié foqtercau,
sion de régir et de gouverner une portion dni troupeau de la grande fa- pour déposer ces tristes débis dans tie sclîrttrc chrétienne.
mille chrétienne. Les longues et imposantes céréniolies dLe la consé- propose Fc de faire placer sur le lieu <le ln séptî-
cration ont été suivies avec un vifet touchant intérét par les tmemnbres turc tille pierre, avec cette inscription
nombreux tlu clergé et par le public d'élite qui se pressalient à ce spec- À LA DES MORTS A CAliflf,
tacle plein de majesté. Quand la sainte messe a été célébréc, et la LiE5CADRE [)éVOLUION5 lI ISIl.-
cérémonie de la consécration épiscopale terminée, le nouvel évêque, Lc viceairal commandant cn cluf,
la mitre d'or en tète et la crosse en maan. a processionnellnient fait le F. OOtLfAçs."
touir de la nef, et donné.avec une sérénité qui révélait à la fois l'émo. En conséquence de cet ordre, le Plon est retourné ce matin à
tic-a et la modestie. sa bénédiction épiscopale aux fidèles agenouillés. File de Cabrera. et le commandant de ce navire est descen:l à terr

"C Cete solenuité, qui avait attiré un grand nombre d'étrangers,
avait. pour la ville d'Auci et pour le diocése. un intérêt particulier. religieuse inissioxi liii leur avait été confiée. NuHe pompe, mil ap-
En remerciant Dieu du choix qn'il venait (le faire d'in nouvel évqtie. pareil fa été déployé potr donter cete cérémonie fuèbre tii éclat
chacun se rappelait le prélat éminent qui, en consacrant son neveu ait ne levait point avoir ; seulement, le P/taon a cîî soit pavillon
sacerdoce. et lui ouvrant ainsi les voies de l'épiscopat, a perpétué lD mi-ixt et Ses vergues Cil croix tout le teins un turé le service di-
souvenir de ses vertus, de sa piété, dle sa charité. vii et les prières poir les iors. Rienil plus touchaut (lire (e voir

" Le soir. l'enceinte de l'église était encore remplie. On savait que tes cîiiîe 011 vingt cultivateurs qui forment toute lt population de cet
les prélats devaieni assister il vépres. et que le célébrant était Mg-r. ilot sauivage agenouillés à eôté <te nos tuatelots et s'unissant il leur
-de Morlhon. Un savant professeur <li petit séminaire a préché 'ln pieux recueillemnt. La messe finie et les dépouilles (le nos m:lneti.
sermon remarquabie sur les bienfaits du christiasm.rux slats rendues l rr une croix de bois a été placée sur la

-On écrit du diecèse de Dijon : fusse qui les a reçues. ei attendait la pierre qti doit la recotir.
I Il existe à Genève une sociéié évan:réiique présidée par M. Wat- Les officiers et les matelots n'ont pas voulu laisser à la gétiérosité

tevdle de Portes. Cette société a des raisifications rin France. surtont dii prince I*lîoineur (e laîre les frais Ile cette modeste sépulture. Uîî
dans le Midi ; de nombreux émissaires. vrais bohémiens de la réfor- i la<îtello Lotis out lis part. et qti s't élevée il 2,000 fr.
me, se constituent ses colporteurs. prédicatcurs et convertisscurs. environ, en acquitta le prix. L'escadre a émis titi autre vSeu. Elle a
Porjustifier la dépense de leurs pérégrinations. et pouir flat ter 'atmonr-
propre de quelques pusteurs français, .M\. les colporteurs, d'accorrt is cIFinscription runifîiaiie. C'éu:îit rendre iî n juste homnage a co,
avec ces derniers. adressent à Genève des correspondances erveil-ii li a u pensée tolte française <h n c i d-
lensLs d'audace et de niensonges : ce sont de vrais bulletins d'A frique. vers les ('o'atriotes unudlittreux t ot11tis.
et niéme on peut afeirmer que M. Bncatl ne prend pas autant de -Une depêcmiq reçue à paris diniiebe soir, annonçait que
moutons et de dromadaires .]lits ses razzias. que ces colporteurs ra- deob causés parla cherté'dîî pain. ont ei li à C tO été
massent d'imes arrachées aux ténèbres di s olicé d'avoir recours la lrce arinée. Les mi.uliqis dûs boitalgers et des

" Ces conversions fnbuleuses sont groupécs en atistiiues inmposan-île ViO été niléV. Le cotonel dii ]Se léger
tes, et servent à multinlier les recettes de la caisse centrale. car on livre l popUiace et blsse à la future. Les troupes firent fac, et troi. on quatrc
à Pinpression les récits ampoulés dle ces conquêtes imniiaires. Iuminies tii peuple furent tués.

'" A en croire les petits livres distribuis par M. les colporteurs. on s'é- A 1
tonne de trouver encore qielqes catholiîires nutour de soi, car on apprend -Le jubilé à l'occasion <e l'avènement (e S. S. le Pape Pie IX,
avec stupéfaction que lotit l'Univers s'est jeté dians les bras de P'Eglis' géne- vient le se erner -â u. es exercices coniieiîc le 2
voise ; cette stupéfaction porte d'adord la tristesse dans âme. mais on esi mti, sois la directioi de M. l'abbé l'avy, viczirc-glciril (it diocèse
bientót consolé, car on ne tarde pi< à découvrir l'artifice de tous cs men- dAlger. assisté d'autrus prêtres aplés à l'aiter pour cette Snvre
songes, lorsque lon vient î tomber snr le cliapitre qui concerne le pays oü sainte ot portante.
l'on demeure i c'est alors qiu',.n passe de la tri.,tei se à la joie ; on commence Chaqe soir, <lais l'éi coite église de 3ôtiet daîs uie ci pelle lire-
à rire des méprisables moyens clplovés par die grossiers smdulciceir-. Nons risoire, iistallêe et décorée rite Bélisaire, iti grand
avonit sous tes y'eux une excellente brochutre ,!e 2 pages, qui conlient uie nuînbrc (e fidèles nee lotîte position sociale, <le tout ixg et le toutes
lettre de M. l'abbé Peanjard. curé de Sornay (Saône-et-Loire.) ii M. Waî- a u venir recevoir 'eiscignenîeîit de la parole (te lieiu.
teville le Fortes, présiient ie la société évansgéliqiic dl Genv' ; on vor ru Algérie, ce jobil,, après le longs siècles <l barburie, a une si-
parfaitement dévoilée la tartiqueti de lhérésie et les ruses cousues le fil blanc gilificatioui il été îeîî coiliriset Fou lie s'est pas étidié l i
<le ses ministres.co rndre. Les rniirc paroles, les premiers actes li St. Père

- Beaiuj:rl fut très-étonné dl'apprenlre, par une broclîire protestante, que Pie IX l'ont élevé dans et la véiérat on clos locs comme
plis de la moitié des dix-huit villages formant la comnmuurc de Sornay, s'è- titi christianisme entier. Son intelligence sijiéii re, sa liatt Sagesse
tait proioncee ouvertement ca faveur du calvinisme. Ce premier moenson- l'apsellent axL<l mission de cordc et <le régénération que les années
ge des col!-porteurs évangéliqes était nacompagný d'line mtiltittil d'antres prois à i pontificat 'errontcontre vérités très-ribles iM. Beaujnrd m'a pas manqut de produire toutes Ie
ces pièces. e: dle les rèfîiier por les preuves authentiques et par les signatures si belles, le si erali<les choses, dont les vestiges, retrouvés après de
des autorités et des habits de-In .commine. longs teins <le harîarie, annoncent la lia ut immne (lie li religion petit

4 Sans doute, (elelbrt di mensonge aceonpagn.és dli secours dle Pargent aveu lats la colonisation <e ces csntrées ; l'Algérie doit Isartiliére-
et les promesse tentatries. ont pi detourier quelques esprits ignorants ou ment aceillir avec.joie, avec reoim:tissauîce ce jîhilé,non plus $cil
quelµ·es pauvres dénués dc resotirces ; mais notis avons dla boiîn. part leimeit con-ie ne m'indulgence (le la art. dI1 i
que iv. le curé de Sornay, par son zle inftigalle et sa c it illimitée coini la consécrat io 'me ée nouvelle <le civilisai ion, le r-
est parvenu à retenir limmense mnjorité <le ses onîailles dans la v'érité; nois terit éarmi les hommes, ' e le domce toléý:aiic et do

.ne doutons pas que son spirittiel écrit n'achève de ruiter le faible crédit J, moral istiio.tes pauvres adversaires."' - C'est là' ce cne Fl'on doit espéca str cette terne o r andirent tant
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éç.l lt et de rlen dc ur pîtr i necoml i r la érité de DicÙ. cette tI nistbs eÀ dî té ttaiive 'nrélenî6il proli Lu prétendant. Deud in-

qui ne miurt n'is. la churité dles vonfesseurs, la doctrine éclairée cinq autres ont ét condam-
des do.eur, la foi et. le sang.d•s lus i illustre, imn rtyrs. . n a

- îî aurî'rll rrhgOvernepîîr-gLénéril de 'A Igeri. part ai ifiniti veinent pour r Let o
la Fraînc' snnu-dîi prhaiin. 5 tit couîrant. On nsure que son initenitin est p~ ~nrtte;anl ngte iitsi n beuîe.M .litrra ct, ll-C)Illill i" (oliant, 11 rIle ,n nte tio ectI n et 20*é île mais Iloîtorisntioo i retourner enEspagne.

de .e rendre dirtî-1.neîii dns ses propriétés: et ion Paris, corne on Le premier de ce, généraux n quitté Pariu pur se rendre directement à Ma_

1t'raii le supp ' Avtii -e partir, M. le niré' ha- ndresse l'ordre dii i u .
jour suivant l'rm e.i le r rsi vivemliint :OtuTUGA!..

Ofilciers suus-onicie r et soldats de larmée -e Diwzo u o b publie une proclamation îe la reine
dl'A friqule, d'un décret d'amuinistie générnle. Voici lc texte de ce

«c in s·mté et divers nitresontiIifs liuistits t'ont înbligé de prier le roi lernier lorainient, qui porte la date tii JUI

le me dier tn suceseur. Sn Majesté ne tme refusera pas uit repno de- Art. ]er. Il est necorcté lino ninnistc générale et complète pourtnts les
venui m11.lispensalle.. IKi attendant sa décvision, je vaiu jouir d''in congé délipi conmis depuis le 6 oîtlre nt resterenseve-

qu gest n*<*urdé depuis lonigteins. d t i c a ier. Est déclaré ual et sans.
C lee me sélarr de vous snns épronver.de profonds regrets ! Vous etret tit proreé qui, ciS c'.ýnséqticnee de ces délits, auraii été'intenté, que!

n' vez cessé dle m'honirer, penda nt six ans et demi, d'oe confiance qui que ceît'l'état ne il se trouve.-8 : Tous li i se irouveraien t
fsainit mia firce ci ln vôtre. C'est cette uniion entre le chef' et les troupes rrètés en vertu d'îra ndatd'ure aiiiorité quelconqiueeoit qué lotr'procès
qui rend les arm as enpabes le fraire île gr-indes r hi ss. Vous les avez soit 'inptiit oi non, erotît inimédiatdnieit mîs on liberté.-§ 3. TîtItes ICq

fhites. rinti île trois lins, vous avez îinpié l- Arabes uiTell et Personnes qui, par sidiee det roiénsneiispliiiuque. oi parz ldellmt des mesure
irîé leur cràf se réfugier dans lempire du Maroc. Les Marocains on- ailplées par le gouvere , auraicit été obligées de "uit:

trereit alors dains la lutte ; vouI les avez vaine'is i dans trîis conibats et une îdr lerritoire du royalirfie, jr e ni é d r liberté et nour-
latille. Abl-el-Kaîler, rentré CI Ag -ie lr la fin dîe I SM*, t slev e-irer dan. ur patrie cotte fuî, le guvericînent leur fournira les

que tout le pays ; vous l'avez vaiincqi dt ntnîvele. Il avait trouvé îles anp- s'eî'omîr: .êce;'.atros.

puis et des res darces dans le déseri. vous avez su 'Py atteindre en vous ren- Art. 2. Ceux qui depuis le susdit 6 octobre, oît étériS des grades
dant aussi légers que les A rabes. Isn apprenant lrirtd subsi>ter dans cce, mlitaires qle iies autres ions ou toug

cotrées loinîtaines, où les pîpulations, en fuyant, ne laissent au.une res- atres emplois, qui, suivani' la charte coniiititinelle ou d'après la'dusposu-
ourtCe ai] vainicur, vous avez pi friapper vos ennemis partout, dans les 1  des lois on vigueur, ne pouvaient être p;rd.tis que par zentence

plaines Iu Sal ra Ciotc dans leî nîîntagtnös les 'plis abruples 'dii Tdll il tribunal conpéîent, serî5nt immédiateent réintégrés dans lers titre-,
rouîs ne letir avez laissé nucun refuge, aucun réplit et voilà comme vous' fonctions et emplois.
avez établi cette puissance morale qui gparde les routes et protège la coloni- hnneurs, titres oulâcorations

sation, sans exiger votre présenî conîsnle. C'est linsi que Vous avepu ls es personnes qui, depuis le susdit 6 octobre, ont été privées de lun
vous dispenser de multiplier les postes prernaiînen, ce qui aurait immobilisé. lre:, ou de iîiîîte autre distinction honorifique.

Unegrade partie dîe vos forces, et vous aurait mis.dans l'impuissance d'a- ministres et secrétaires lnur d6partement reýpectif, 1'aîîý

chevet l'uvre de la conquête. rort pour entendu et veilleront filexécution dt présent décret dans toutes
La garde Kabylie servait le refuige et d'espérance à vrts adversaires. Un

danger partmanent était l, suspendu sur vo5 té:cs. Le sinple bruit.l.une Au palais ta n e d le 9 juin 1u1n7.
crptditiona sl'î pour vous soumettre 'ouest île la chaîne dii Jura, et;

par trois coibaits, vous aviez iuipit ces fiers montagnerds dii entre, qui. AU
se îlorifinient de navoi so.umis à personne : 'est ne vois r r.siira pas

d'ava nhage. "La ilénutiaition ciple le,, lEtrâs liti royaume de Bohème ont'envoyée à V7ien-.
MNis cc qui ne doit pas moins vous hoiorer aux yeux le la France et dluî ne a Pour mission tc solliciter de V'Fmpereurtlabolition' dela loterie et une

monde. c'est d'avoir comprid dès lts premiers pas, qire votre tàeie était i ies lois 'sur la censure.
mîuipîîlfe : qu'il tic suillisait pas île eonib:atre et île conquérir, îî'il fioilni on- La darie-Louise le Parme vient d'arriver au palais de Schoen-

core tinvailler pour tiili'cr la conquite. Vousi' avez trouvé glorieux de iti- hîinn. Ou awsîirc que S. M. I. isiera 'été ulana cetie iésidence auprmn-
nier tur à tour les arnmes et les instrtuunens du trai al de -ae rs.

Vous avez fotdé presque toutes lee rouies iunti existent ; vous avez cons- syniE.
truit îles ponts et unte mulitude d'édifices tiliaires , vomis aez créé îdes -L'état île rhlîrèiens en Syrie est totjours et là, comme par-
villages et des fermes polir les colons civils ; voi avez défriché les terres tout alleurs, notre eouvertieînen renie les iîaditimns glorieuses du protectorat

des culivateurs trop faibles encore pour les défricher eux-m.îes ; vousresie lans la coupable inaction qu'un en juge par l'extrait
avez fat des prairies, semîé îles i'bamups, et vous les avez révoltés. , Vousuivant I'inc rorrelîmndoneo île Beyrouth
avez montré par 1là que vous étiez dignes d'avoir utne bonne. pat dans le .. . . . Nous g oujours eoiir la même oppression. Nos ennemi,
sol conlqii.i, et qiue vous -nuriez aussi bien le clliv'r ute le faire resti'cîen répaiclent le bruit que le i\Taronite' Veillent livrer la Syrie i la France. Les

de vos ennemis. comme les DrLies, on sont aujourd'hui peuadés. Aussi la

Il est des armées qui ont pu insi-irc dans leurs ninales îles batnilles plus luine di gouvernement pèse-t-ellc.sir nous îltut son poids. Les atîtori-
mi-morables que te vôtres ; il n'-'n est aucune qui uit livré oautnt île comii- tés ulirqîe sont sans cesse le; yeux ouveos sur nous. Dernièrement on a
bats et qui ait exécutu ltant île r van.crit de Constanîintple trut lettre uaeuiaçaîie ai patruarche pour lii deman-

Ce que vous avez fait, soldats, vous snurez le faire encore sous un ntre r ,'anrquoi il 2 permis d'envoyer en Fronce tui délégué.
chefquo toi ; la patrie et le roi I'attendent de vous vous ne serez jaîtuis Il Le patriarche a répondu île son mieux. Mais Li'apré.e que noirs Voyons,
surds à leurs voux. tous devons notr attendre à île nouvelles persécutions. Dernièreteýt eut-

Pour moi, retiré, dans rues foyers. mn pensée sera tonjours dirigéc vers cure, un Drse a égorgé iopiible négociant chrétien, dans la province de
vous ; je vous suivrai dans vos marehes pénibIes, dans vos combats, sur vos sitîntîf, et lu; a volé tit ce qu'il posséit, sans que l'on ait
nitclicr.e et je.scrai toujouru heureus el _fier dle vos siuccîòs."1 - exercerule Poursuites. L'abandon Jan; lequel on laisse ceux qui ont 50-

-Onécrit d'Oran :crifié leurftiîne polir stuover les ehrétiens lait qu'ils îése;îirent de la Fran-
Il Des avis reçun île la frontière mnaronine portent que les cavaliers d'Aliî- ce; eau' cela montre que les Français ne s'occipemt ni le leur protectorat n

el-Kaîder se sont motres simutnn'ent. sur diver narchés, et oui noinnn- de lems proprehonneur.'
Cé' quce lai paix allnit étre conuî'ie, ajoutant que !a France devait rounfer titi

commnudement important à l'émir. Nous ignorons da ns quel buit ce deruîi- -On écrit d'Alecanmie
or u fait répaidre un pareil bruit. dans lin nomient où il agit ouverternniet ei oui; avons 'u la cérémonie funèbre de; restes mortels de S. E.

mne aver. sumc.és contre A -er- nan.arrivés ici l velle par le beu ' Osiris
c L'insurrection cominie dans le P ilt. Il certain qu'un corps e A h ' à que le con-

troupcs s'est avancé sous le'ordres dît fils île lempereur, ia is il n'îse rien voi ;'était iiii, eil marche, li *roupe on tête, a tînt lsas enveloppés
entreprendre, crnigntant le précipiter Il ruinrehe .es év'suemnen;.OiO oiri', atti que los ti île Musique tilitaire ensuite ve-

1z r Ca tuigna rentre Frti'e pour jouir dun congé de ronient les tilans et cheltd religion, suivis de ts les fonctionnaires' <l

valescence, et il iloit étre rmplc coiminnndemuent Je In subdivision de mzolvlrnenent, oye ni fint tète S. A. Salîl-Pacha,
Tîenmcen par le génral Retnauilt, qui sein lui-mômue remplac nti u comnna r- " Le cops était pnrté à tour îe rôle li'eux. A rti-Bey portait le deil
deriment île la siulLivision île Moscarnt par le colonel Gérauidont, ulia îe île la Colie eu'opîêQiie. Il était 0 la tète iltu corps diplodetiiiîue, cel i-ci

ligne. étaiv! des Européens notables île la villa. A onze heures, eu

Li frégnie à vapeur l'Infernale a efrctuué son retour de Tanger le .it-ement dans les cavux ulstinés à reîevoir les iniiîieauux tii vice-roi ut
ayart touché le même jouir à Ghazaou:it, où l'on annotç·ait la rentrée aui de si flîrtille. liiis le 22 j "squ'a u2S, il y a eutils prières publiques

caitp île la colon ne aux îIordres lui colonel -eorris..t î isributions îe pain, île viande et le riz oni été fautes
Esu'~-111 cx;.' auuz îires ;.cu outre, oune somme île 81,000 piast.res a1 été distribruée à

-Plusie.ýiurs per.sonntes ont été nrrtes à nreelone et trnuitiues dlevrnt le mes
conseil de g cu''sus Ila réVtiatîle correspondaînce avc let; "u"riî- vy a pe letie x jutrs, la vice-roi a écrit à son fils SaPai Pacha sc trd e esp t a
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les restes mortels de'son fils nu Caire ; mais l'enterrement avait eu lieu dé-
jà, et ce serait aller contre les dogmes dut Coran que <le les exhumer.

" Ibrahii-Pacha faisait ses préparatifs de dpart pour quitter la capitale.
il se-rend dans la Basse-Egypte pour activer le commencement des trnvaux
des canaux titi barrage. Il a demandé 50;000 hommes qui seront -prélevés
pat dixième sur les populations de chaque localité."

- rrat..

-Le voyaze du pape à Subisco a donné lieu àâ des démonstrations poptu-
laires comme à l'ordinaire. L'abbaye de Subiaco est le c.lef-lieui, ou. comme
nous disons ici, l'abbaye chef-d'ordre des moines de saint Benoît. Une riche
mense y est attachée, mise depuis longtemn ei commandite, sorte de sècuin-
risation, quant aux revenus. Le titre d'Abbé de Subiaco, avec joui;sance
de la merise abbatiale, devint le monopole îles hauts dignitaires le a cotr
pontificale ; c'ëtaitordinairement titi cardinal qui le portait. Pie IX, profi-
tant d'une vacance, vient le s- le réserver avec tous ses avantages. On . a
vu-dans cette mesure-qu'une pensée, celle d'employer les riches-revenus dle
Subiacoen cevres île charité. Tel a été, sans aucun doute, un des motifs
qui poussa le pontife à la prendre ; seulement fût-il le seul, et ne faut-il point
lui adjoindre une autre pensée plus actuelle, pluis spéciale, plus largement
od.ninistrative ? Pie IX, le monde le sait et l'approuve, veut introJuire la
réforme partout oà la réforme paiît nécessaire. La plupart des ordres reli-
gieux italiens sont sous le coup de cette nécessité-là ; un remaniement leur
est indispensable pour revenir à la vie et à l'utilité. Tous le sentent, quoique
sous rie l'avouent pas. La mesire dont nous parlons est le premier pas fait
par Sa Sainteté dans cette voie de iéformation, ou pluitôt de restauration des
corporations religieuses dans laquelle il lui tardait d'entrer. Le second sera,
on s'y attend du moins, et très-prochainenent, la suppression de toits les
couvens composés de moins de douze membres. Il faut nettoyer la place
avant d'élever lédifice.

-Le 13, les deux cardinaux français ont été promus. Le même jour la
été -éalement monsignor Asitonelîr, trésorier. On désigne pour lui succé-
der dans cette charge iniportante monsignor Valentinii. Un pareil choix re-

.cevrait l'approbation générale. On parle aussi de ML. Ruscor.i, Mosichini
et Paulini, niais le premier paraît réunir plus de chances.

-Le cardinal Baluffi,évêque d'Imola,est arrivé le 11 pour prendre le cha-
peau. Bien des personnes prêtent un autre but à ce voyage. Nous y nurions
cru comme elles, s'il 'agissait encore de la retraite du cardinal Gizzi.

-Lorsque le pape, alors seulement don Giovanni-2laria Mastaï, traversa
:Montevideo, en 1S25, en revenant de sa mission apostolique clans le Chili,
il. y reçut l'hospitalité dans la maison d'un descendant des célèbres Xine-
nés d'Espagne. Le fils de cet hôte du prêtre Mastaï a votlt venir recevoir,
en Europe, la bânédictiou du pape Pie JX. Sa jeune épouse a fait le pèle-
rinage avec lui. Tou, deux ont-été admis avec empressement au Qiriinal,
oâ le pieux pontife leur a prouvé que Pie IX n'oubliait pas les anciennes
connaissances de don Giovanni-Mloria Mastaï.

M-E L A N G E S R -E L I G I E U X.

NONTREAL, 27 JUILLET 18-17.

SESSION PARLE MENTAIRE.

Le Parlement est toujours en session. Depuis le commencement de la
semainé dernière, les séances dans la Chambre Basse tint lieu deux fois par
jour, le matin pour les affaires de routine et le soir pour les afTaires <'intérêt
gé-néral.Depuis Mercredi soir-que l'Election de M.Robinson a été déclarée
légale, il n'y a rien eu de bien impor:ant. Jeudi il r'y a pas eu de séance
le soir par rapport au déjeuner que le Gouverneur donnait à 5 heures. Ven-
dredi matin M. Larontaine a fait motion que la Coutctme de Paris fût tra-
duite en Anglais par le Gr-ffier --n loi de la Chambre d'Assemblée. Cette
-proposition n'était-pas du goût de-MM. Mofratt et Viger, mais malgré cela
-la motion fut emportée à une grande majorité. Il est étnnnant en effet que
depuis plus de SO ans que la Coutume de Paris est Loi du Canada An-
glais, on n'en ait pas encore fait une traduction, afin qu'elle pût être entendue
des Juriscenaultes et autres personnes d'origine anglaise ; aussi la motion
n'a-'t-elle ou que peu d'opposants. Après ce vote, M. Christie a présenté
le rapport du counité choisi pour navoir si l'intention était de vendre la Sei-
gneurie de Lauzon. Le rapport recommande de présenter une adresse au
Gouverneur, pour qu'il ne conserite jamais à cette vante. Nous nous -ré-_
joutissons fort de ces procédés et espérons qùe l'on mettra enfin utn terme au
pillage du BarCî nada. La Seigneuriede Laution est une magnifique Sei-'
gaeurie qui renferme de grar.ds pouvoirs d'eau et qui par sa position peut

aiginenter promptement de valeur. En llt, iI a été ilir< d'une rois glirs.
tien d'étenre les liinites uld la ville de Québer j squ'à lia Pouinte Livi et par
cor.sèquent de laire d'une partie de in Seigneurie de Lannzon tim- n ouell
mhoitiù de Québec ; ce pro>jet n'est pas cncore ex écul, rmio "peut-être d'un
lonient à l'autre ; le sera-t-il. Dés que le chemin de fer jPHairox à Qué-
bebser commen cé, on verra la Point I.vi nigienlierale valeur, et deve-
nant le terminus die ce chemin de fer, elle devienilra necessaire à la ville de
Québec D'où l'on voit rneilement que les revenus- le cette seigoeutrie doivent
iller en centre-plant, et que vendre dans le nîmomett atuîtel une pareille pro-
priété serait un vol pur et simple fait na*i n,-Catial:' et à la pruvince toute
entièrc pour favoriser peucm-être quelqt.es individus. Espérons que PExé-
cutif se rendra aux veux de la Chambre d'Assemblée et ne voudra pas
compter pour rien les réclamarions des Représentans du ipeuple.

Quant au Bill des Municipahté, il a subi sa troisième lecture vendredi
et est maintenant rendu au Conseil LégislatifM. Badgley, qui est le père de
ce Bill, voulait bien à la suggession de M. Laftntaine, ne pas presser sa pa..-
sation et et la remettre à une anutre session.Mais MM. Cvley,Launrin, Fotrr-
nier, etc. n'ont pas voulu entendre parler de parell. chose ; il leur tardait
de changer notre sysième Municipal et de mettre les labitans de nosf campa-
gnes dans un embarrns plus grand que jamnais. D'nilleurs une foi faite ains
à la hà'e ne peut être qu'une loi défectm7euse en bien des points ; en sorte
que nous pouvons nous attentdre à la voir dPici à un an, soit rappelée, soit
amendée en tous sens. Dans celte nouvelle loi, lia cotisation forcée est rem-
placée, comme suit . durant un certain tems, le peuple pourra-se cotiser ou
ne pas se cotiser ; s'il se cotise, tout sera bien ; s'il rie se cotise pni, la coti-
sation torcée reprendra son empire et s'exécttera comme aujourd'hui. En
sorie que tout cela peut se résumer ainsi : vous êtes libres de vous cotiser ou
non ; niais si vous ae le faites pas, un saura bien vous y forcer. C'est joner
sur les mots, voilà tout. Le Bill de l'Université ne parait pas encore, naai
plus que celui de l'Edtcation. Pour le premier, nous l'avons déjà dit, ce
n'est pas.e désir de le faire passer qui rn:nquie aux Ministres, c.'et. au con-
traire le pouvoir nécessaire. Pour le second, il pourrait se faire qu'il parût
d'ici à la fin de la session, mais on croit généralement que non.. Au reste l
tems est très-court, et l'on dit que le Parlement sera prorogé au plus tard
mercredi prochain.

Dans notre numéro de vendredi dernier, nous avons promis de re-
îproiduire l'article de l' Univers sur la circulaire de M. Hébert ; nous te-
nions notre proescse, et nous dounons ci-après sans plus de commen-
taires ses réflexions si sages et si bien conçues.

M. HrBERT ET L'EPIScOPA-r FRAÇAIS.
" Si les circulaires ce M. Delhâtel aflligent l jNa<tional, M. Irébert

en écrit qui peuvent le réjouir. M. Hébert se croit comme feu M. Alar-
tin, le chef suprême des églises de France, et il inautgurc son minis-
tère par un acte de prépotence semblable à celtui qui a signalé les der-
niers jours de sont prédécesseur. M. Martin s'étonnait extrêmement
que les évêques cussent exécuté sans sa permission l'Encyclique pour
le Jubilé ; M. Hébert élève les mêmes plaintes et réclaine les mômes
droits sur l'Encyclique qui ordonne des prières et des ruotps pour l'Ir-
lande,et qui a été publiée dans la plupart des diocèses avec la mtmnè il-
6galité.ll faut reconnaitre que lt circulaire de M.Hébert- est mieux rédi-

gée. d'nn style plus grammatida et plus poli que celle de M. Martin, mais
on n'y voit pas d'autre dif'érence. Si notus sommes bien informés, ces deux
circulaires semblables ont reçu de semblables réponses. Quelques évêques
se ront crintentés d'envoyer au ministre un accusé de réception ; d'autres
ont dit-qu'ils ne pouvaient penser que le caracière épiscopal les privât dli
droit d'user de la presse, sans censure préalable, comme tous-les Français.
Il est à remarquer que l'illégalité signalée par M. le garde-des-sceaux
dans la réception et dans la publication de lPEncyclique, n'a aucunement
nui à l'effet de cet ordre pontifical. Les prières ont été partout ferventes,
les quêtes ont produit tot ce que l'on pouvait espérer au milieu île tant de
calamités qui sollicitent li charité ratholique. En vertn de in même pièce,
Mgr l'archevêque de Paris a institué lu comité irtandais, composé de mem-
bres des detx Chambres et .d'autres personnages notables, qui recueille les
aumônes du diocèse de Paris, toujours tans visa dul Gouvernement ; mais
qu i'nporte à l'Irlande ?

.Il nous semble que le Ministère devrait renoncer à invoquer comme il le
fait, au sujet des relations des évêques avec le Saint-Siège, ces dispositions
surannées des articléis organiques, ai vivement repotuss-es par le tems, par
les meurs et même par les lois. Il est clair aujourd'hui que la violence
seule peut en procurer l'exécution ; et que gagnerait M. Hébert à ctiplo-
yer ici la violence ? Fait-on rien qui lii reste caché ? La violence empêcle-
rait-elle qu'on lui cachât ce que l'on voudrnit qu'il ne pût savoir ? Il dit lui-
même qu'il ne veut pas faire du droit d'inspection, qu'il revendique et que
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lP Eg!. e lui déni, " un moyen d'entra ver les communications queles intérêts,
G de la religion peuvent rendre ncessuaires entre le Saint-Père et les fidé-
4les." Ncus le croyons enlontiers ; d'ailleurs, en eût-il la volonté, le pou-
voir tiui ninquerait. Cependant c'est à ce but que les articles organiques
furont destiinés. A i'jourd'hui qu'ils ont fait leur tems et -que les ismurs et
les intstituins les rejettent come l'a oijours fait 'Eglise, ils ne sont plus
q ut'ue'vxtion fort inutile. Un gouivernemenut conistitutionnel, placé en
prüêence de la liberté de la presse et dle la liberté des éh.ctions, ne peut rien
gnlgier à vexer. personne, inéixme des prêtres et Jes dévots. Du jour où l'on
voudra faire servir les arlices g à l'usage contre lequel M. Hébert
protete avec raison, î'Etat se trouvera en guerre ouverte contre la croyan-
cc le tions les eatholiques, et il nt sera plus alors question desarticles organi-
ques iii dii ConcordsL:, ii de la Charte ; on entrera, d'un côté dans les voies
de la rèsiztaice, et, de l'autre, dans celles de la persécution.

----SANTfT PUBLIQUl. -

La maladie fait encore de terribles ravages parmi nous ; elle'ne di-
minute pas d'intensité; on dirait 'au contraire qu'elle veut ait moins
déc.iner notre population. Le 22 juillet qui était jeudi, il est mort 30
personnes aux abris, vendredi il n'y avait .pas moins de 1626 malades
et 33 ont succombé. 11 faut bien remarquer que dans ce nombre, on
ne compte point. les malades et les morts du reste de la ville ; car au-
tremnent il faudrait au lieu de30morts en comiter60,puisq.ue durant une
seule semaine il est mort 403 personnes à Montréal et la semaine pré-
cédente 418. C'est un chiffre énorme si l'on cònsidére celuii de notre
population ! Et pourtant nous avons cles ministres responsables qui n'en
veillent rien croire ; il leur plait san.s doute de -voir la peste (car ce
n'est rien autre chose). faire des centaines de victimes, de voir les
hommes charitables que leur devoir ou leur bon ccour amène au se-
cours de ces malhetirenx,de les voir se sacrifier; et tout cela? parce que
l'on veut, proci'rer à quelques médecins la faculté d'amasser de grosses
sommes d'argent. Ces médecins ne demandent pas mieux. que de
voir ces abris, appentis, remises (comme on voudra les appeler) aux
portes de la ville de Montréal ; de cette manière ils peuvent gagner
des guinées ut des guinées eri soignant les malheureux émigrés et en
même temps faire une ample moissot clans la, cité que le danger im-
minent met clans tun malaise et une crainte continuels, et dont les ha-
bitans n'éprouvent que trop les atteintes -du terrible fléau. En vain
voudrait-on le cacher, ce serait initil'e. Tout le monde le sait main-
tenant ; la ville court le plus grand danger, et il suffit pour cela de con-
sidérer l'aspect de la'ville. On dit souvent : il ne faut pas jeter l'alar-
me inutilement. .lais l'alarme, ce n'est pas nons qui la jetons ; elle
est déjà toute répandue, et c'est bien ce qui élève le chiffre des mor-
talités. Tout ce que nous en disons n'est que pour de nouveau attri-
bier à qui de droit la responsabilité, la terrible responsabilité de ce qui
arrive maintenant. Ce n'est qu'tnu dernier moment qu'on voudra agir,
il ne sera peut-être plus temps.

Nous confinuons à recevoir de mauvaises nouvelles du Séminaire et de
différettes Communautés Religieuses. M. McMahon, prêtre de St. Sulpice,
est celui des prêtres qui soit le plus maldIc ; son état ne s'oaméliore pas et
fait craindre pour ses jours. M. de Charboniel est toujours à Longteil
éprouvant un mieux sensilble, ainsi que M. Bienvenu et M. Prévust qui sont
tous deux à P'otel-Dieu.

C'e5 t par erreur que nous avons annnnc- que la Sour Barbeau dite Sour
Marie appartenait à l'Hôtel-Dieu ; nous aurions dû dlire à -Hopiial-Géno-
raI. Les Dames de cet Hôpital ont perdu une autre de leurs Sours vendredi
soir. C'est la Sour Aladie Bruyère, novice, qui n'était agée que de 20 ans
et 11 mtois•et n'avait été que:S mois en Religion.

Dècèdée à l'Hôtel-Dieu la Soeur Darche.

Noms des Prètres qui sont venus aider ceux de la ville de Montréal.
M. Girouard, curé de Ste. Marie, retourné chez lui vendredi.
M. Charland, curé <le Beauhu rnais.
'. Colgan, curé de St. André.

M. Hughes, missionnaire à Chelsea.
M. Pointiville, vicaire à Chambly.
.M't. Resther, directeur du Collèóge Joliette.
M. Lafranvee, curé de St. Aim. . -
M. Mercier, curé de St. Vincent-de Patl;

---- o--
Une lettre de Québec en date di 24 du prêsent, nous apprend la mort de

Messire Perras, senior. Ce -vénérable prêtre est mort vendredi le 23 à l'âge
de 90 ans ; il avait été ordonné le 14 août 1791, et était Congréganiste, et
membre de la Société de St. Michel et de celle des trois menes.

-- o - ---
Les nouvelles dle la Grosse-Isle sont toujours bien alarmantes ; d'a-

près les derniers journaux reçus de Qu6bc, le nombre des malades dé
passait le chiff're de 2100, et pourtant l'on a osé dire, il n'y a que quel-
(ues jours, que l'état de là Grosse-Isle était des plus satisfaisant !
M. Bailey-, vicnire de Trois-Rivières y est descendu et M..Provencher
en est revenu en bonune santé.

MYIL Sax et Leaubien conmenç3icnt à se rétablir.

Les orphelins que:les Dames ch-tritables de la Providence.de Montréal
avaient recueillis à la suite des terribles incendies de Québec,. viennent d'être
placés à Québec dans un. batiment.spacieux, qui leur était destiné. Mgr..
l'évéque de Sidyme a été bénir le nouvel azile ; en sorte que.Québec a,
mnaintenant.deux maisons pour les orphelins ; celle dont nous venons de par-
ler, et. celle, qui est le don généreu'x de M. Nesbitt . l'organisation de cette
derniére s'est faite sous les auspices de Mgr. l'A r hevèque.

o .
Nous voyons par les journaux de Québec, que la Caisse muriypalee.st

tout-à-fait é1 iséd: et les Citoyens de se demander à quoi? Pers.onne ,ne
le saurait dire, car, le Conseil municipal n'a rien fait, rien que:des projets.
C'est encore quelque chose de mieux qu'à Montréal, car ici nous somrnes
toujours sans argent et pourtant l'on ne fait pas même des projets. On dit
qu'il est urgent de faire telle et telle chose et l'on ne fait rien';. on dit que la
poussière nous aveugle et que l'or. devrait arroser nos rues et nos places pu-
bliques, et l'on n'en fait rien, ou si l'orr se rend enfin aux 'plaintes répétées
des citoyens, ce n'est que pour un temps, et bientôt l'on est des semaines et
des mois à 'étouffer dans des nuages de poussière.

-- - o-- -

LA VÉRITABLE LÉGION D'HONNEUR.
Le W'Vitne.s de Montréal, cn parlant de la mort du Rev. Mark Wil-

loughby, ajoute que ce Monsieur avec quelques autrés appartient à.la:
véritable Légion d'Honneur. Le Pilot en citant ce fait,renarque- que le
nombre des membres de cette Légion doit être augmenté et que l'on-
doit y joindre tous les Mes'siet.rs du clergé catholique et- du clergé pro-
testant de Montré. ' Nous ne parlons que le langage de la stricte vé-
rité, continue le Pilot, en disant qu'ils ont montré dans la cause de
l'humanité souffrante un zèle qui est rarement égal, et jamais sure-
passé, digne de leur auguste et sainte mission, et honorable au carac-
tère de cette religion dont ils doivent enseigner la doctrine." Nous
sommes heureux de voir le Pilot rendre un témoignage aussi éclatant
au zèle du clergé de Montréal qui, malgré les cruelles pertes qu'il vient
de subir, n'en est pas moins employé nuit et jour à secourir les rùat-
heureux émigrés.

ENCORfE UN INCENDIE.
Samedi matin vers onze heures, le feu s'est déclaré (fans une mai,

son en pierre à deux étages occupés comme-boutique par M. Hudghin-
son,meubli6r. Les pompes fur'ent appelées sur le lieu du sinistre,et grâ-
ce aux efforts des diverses compagnies de pompiers le feu ne s'est
pas étendn aux bâtisses voisines. Nous ne savons si la maison était
assurée. Ce nouvel incendie nous a fait remarquer que la plupart des
feux origineut dans des boutiques, des usines ou des manufactures. Çà
a,été le cas pour cet incendie ; il en a été de même pour le feu chez M.
Matthewson dans le faubourg des Récollets ; l'aînïn'ée dernière com-
bien d'incendies ont commencé dans des usines ? nous citons entre
autres celui d'une savonnerie près du Champ-de-Mars. Et l'en doit
se rappeler encore que le premier grand incendie qui consumia tout-le.
faubourg St. Roch à Québec, prit son point de départ dans rnme tane-
.rie. Tous ces exemples doivent suffire pour démontrer que les bouti-
ques de rmeubliers, de menuisiers, les usines; les manufactures et
toutes les industries dangereuses devraient être reléguées loin du cen-
tre des villes ; il y a de l'espace et beaucoup d'espace en dehors des-
cités, et notamment de celle de Montréal; rejetons-y tous ces métiers-
et toutes cés industries dangereux,et n'attendons pas une cruelle expé
rience pour y porter notre attention. Cela ne diminuera nullement les
.revenus de la ville, et contribuera grandement à son embellissement
et à son agrandissement. On nous dira peut-être que les conseils mu-
nicipaux n'ont pas le pouvoir d'en agir ainsi ; alors, dans ce cas, qu'ils
en demandent le pouvoir à la Législature, ils l'obtiendront aussitôt ;
:Car il n'y a pas deux opinions à ce sujet. Tout le monde convient qu'il'
est nuisible et dangereux de souffrir de semblables établissemens dans
le cSur d'une ville, et que le seul moyen de prévenir les grands in-
cendies et les incendies fréquents,c'est d'assigner à ces établissemens
un lieu à enx destiné et qil, par son éloignement ne mette pas en dan,
ger la vie des citoyens.

LE TEM1PS.
Le temps continue de varier à l'infini ; nous croyions- qn'il- allait se-

remettre au bon sous et ne pas enrhumer tous nos. bons citoyens, mais
le cruel se joue de nous et ne veut pas changer son allure ;-il faut bien
nous y soumettre. Depuis vendredi nous n'avons cessé d'avoir do la
pluic, les éclairs ct chi tonnerre, tout entremêlé de quelques me-
ients de beau temps. Dimanche surtout, sa variabilité a été plus

sensible encore ; à peine titi rayon de soleil se laissait-il aper-
cevoir, la foule se pressait dans les rues et sur les places publiques,
mais tott-s-coup nue averse venait changer les choses et forçait tous
tes flaneurs à la rotrmite et interronpait le plaisir de la promenade-
Ndns craignons beaucoup ie ces averses contintueîles ne nuisent beanu.'
coup aux travaux de la campagne ; les foins sont dans plusieurs ei-
droits tout roupès et prêts à être serrés, 'mais le mauîvais tems empé-'
ehe de le:faire. Du reste on nlous dit que la récolte a la plus belle a-
,arcnee et qu'elle sera des plus abondantes.
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L 'A V E N1 R.
Notus avons reçu le second numéro do, 'cette pOtiten fOtille P' 'UDLItE

DN INvTs ii TfrrsmOPuLÃtREs." Notis ne réjrnOtero~tîs pa s ce qte touS les
jotirnatx on ont dit ;nous le dirons pas à M. 13rcLit,Oi, le Rdreur-
en-Chc, que sous totus les apports. il mérite t'encouragement dt pu-
blie, et que, arrive c lpra, il doiit se riro dls olstacles ; d'iîitre
l'ont dit avant noues, et n'ont luit que dévriner notre pense. Nouis
ajouterons seulement que cette' socit Ce jeunes geuns à la tète tle
P.Sqveir :eit produire -les plus heureuxirsultats il n'y a rieu tice tel
que l'Association ; l'Association rend fort, c!l iend puissant. A us-
si espqrons-nouts que la' nouvelle Sociétù évitera tous les ù. ueils
qi'elle parviendra à -son but. t 'recevr lencotiuügelment du public, par
son attention constante à rendre soni Papier int »resant, 'ct par le zèle
qu'elle mettra à conserver intactes notre Langlue, nos Institutions et
nos lois.

U N P O l T R A IT.
(Tiré de l'.,cenir.)

Si je disais qu'un.iomnie habîite parmi nornus
Au carne!ère franc, ferme, constant et du
Dont le cœeur tout entier se voue à la natrie
Qui combat nos tvrans, les convainc diinfamie,
Profond jurisconsulte, lionime de cabinet,

avant, grand politique et fidèle sujet,
Représentant intègre, ami frainc et sincère
Donc le ceur est se-nsible et Päùme droite et fière
Qui niéprisa toujours les plus brillants honneurs
Quand il vit qu'avec eux ils ferait n..s malheirs
Homme dont l'énergie, au pouvoir despotique,
Oppo:a constaimment.un courage h éroïque,
Qui foula souis ses-pieds For impur que l'A iglais
Offrit à sar. grand cœur, pour taire.ses fortaiîs ;
Si je disais encore que cet homme est semîblablle
Au vieux rou dans la mer qui rete inébranlable,
Quand la fureur des vents dèmte les vaisseaux,
Trouble le lit des rniers et soulève les fiots.
Et qui voit sans trembler, quand gronde la tenipéte,.
La vague avec fureur retomber sur sa tétP,
Et, lorsque la tourmente a cessé dt rémner,
A pparait plus brillant, pour encor dominer;
Si je la comnparais -ai majestueux chêne,
.L'honneur de la forêt couvrant au loin la plaine,
Dont le tronc vigoureux résistm ati vent du nord
Qui pour le renverser ferait un vain ef'urt ;
Vou diriez aussitôt : nous devinons sans peine.
Que cet hommae accompli, c'est L. I. Lafontaine.

Montréal, 20 juillet IS-1.7
G. J. L.

- o
LA GUERRE DU MEXIQUE.

La guerre du alexque semble étre tune guerre à ne jarais fiinir.
Cliîque nouvelle qui nous vient de ce côté là porte que le général Scott
marche sur la Capitale et pourtant on apprend bientôt qu'il n'en cet
rien. Le brave Général ne quitte pas sou poste et parait attendre l.s
circonstances! Néanmoins aux dernières dates, il y avait etu tun enga-
gement entre utn parti d'Américains fort ea 200 ho.rmes et un parti
de Mexicains an nombre de 600 . Comme de raison, ceux-ci ont été
mis on déroutle avec une perte de12 soldats tués. D'ailleurs,Sauta-An-
nia était toujouîrs à Mexico, fortifiait paisiblement la capitale, et atten-
dait le général Scott qui, b-ion les journaux de la Nonvelle-Orléans, de
vait faire avancer soi armée vers le 3 ou 4 de Juillet.

-On lit sur le Régistre le l'Assov.iation do la Bibliothèque
c On tînus informe tue le télégra plie. électrique outre New-York et Mon-

tréal, vi. Toronto, sera en oppération au commencement cIe la semaine pro-
chaine. Or dif auisi que les poteaux pour1a enntinuation jusqu'à Québec,
sont posés jutsqu'à. la ville des Trois-Rivière-, et que, nous nu:i:, nous pou-
vons espérer d'être en raupport avec Newv-York vers -te miiilieuc dii proch1ain1
mois. Cette nouvelle a sur nous l'effet d'une étincellp électrique."

Journal.e Québec.
-Nouîs.avons eu !'av-ntage de visiter hier l'asile des orphelins émi-

grés qui a été ouverte à St.Rch sousla direction de Mgr. l'A rehe-vé-
que et dii clergé,et noius pouvons r-Ondre témofnage des soins de toits
genres qui lehr sont prodigués. Voici à pen près comment on les trni-
te. Dés leur entrée' à.Pasile ils sont lavés coinplètement ; on leur don-
ne des habits paropres et une nouLrrituire saine, adaptée à leurs forces
digestives, épuisées par de longues privations. Cex îles orplelins qui
arrivent malades, on rui sont attarcués de fiévres après leutr entrée à
l'asile, sont immèdiatemnent envsoyùs à lhôpuital do marine. Ces
ulispositions -sont fort sages ; mais il' est vrai ni eîut à regretterque le gouivernie-
mient îne mette«pa.sà la dispo.ition des mesieuirs du clergl ui oit eu la cia-'
ritable idée de fonder cette institution, une somme sutlisante polir leur per-
mettre de l'établir sur un pied per:nanent et pluis vaste. Aujourd'hui l'es-

pace lont ils peuiveit disposer sufl t peine pour le nii d'rphliIns. gîi
y sont recueillis, et pulir peu que ln (loaet 'utiIioime or-ne, Jin-eon il
liai ungr:nd nombre le passng's, il verain ow Io' piieux fIniileulrs le
cette maison seront contraiui s d'en: refuser l'entrée à bien dle 'n us qb'on
a.( snura dè-lors où elar. f'nli

-Noius aplprenons~ver.phtisir que la jI îujrt des Kilues du rleorgé
lui t av:tient été atta-Iluos du tvphîtus sont Ilieux e sont consiulérus
comme hîors' de duiger. il. Six a ei lependnt une rechniu. \.
l3cauibien *cqui était retomlîci ió nimlade est laucoilmieux mainmenue.

Le docteur Dainlouirs est retourué a la Grose- Isle. Le docteir Piuet
qui élait tombé malade est retoîuirnî cl cz ses pareis .

Le capitaine A i mnstronig est colnvalescei t.
Le cIomlIre de personnes a l'tital de la Quarantin Ietait mardi

d er ier da 2,069. /den.
Le Dépariemntii les Postes.-onne nouvelle Soi EýeclIencc le goiu-

verneuur-génüra a reçu.par la dernière 1mu11le. uno di p c1 clieC contenant
I'Passent i ment et 1c consentement des autorités i mpriates,pur quie.les
revenus du département du la poste soient appropriés à des objets
pîrovinciauux et que le département lhii-nénme soit sous le coitrôle dc
not re legislature- Revuè.

Fiez-vous uix inscriptions !-l a été élevé en A ngleterre, à la iné-
nmoire de feu lord 'letealfe, un monument sur lequiel, entr'auttres ïlo-
ges, on lit. ce qui suit
En Canad/a qui n'était pas encore soularé des calamités de la guerre rivire
Il n réconcilié enitr'ellas les frictions belligéraznes-et les a raltacliées à Ili

.Mlére Pai-ze.
Autant de mots, autant d'erreurs. Quand lord ctealib est venu en

Canada les partis s'étaient donnés la main, la paix régnait dans tout
le pays. Lorsqu'il s'en retourna au contraires les mtines partis étaient,
plus que jamais, livrés à des luttes violeotes. r Mais, comme on dit, la
pierre, ainsi que le papier, %zoutffrc tout, et lauteur de l'inscription aura
pensé probablement au proverbe qui dtéfeild ic mdire des morts.

Canadien.
- Lc transport ./Jppol/o est reparti avec des détachemens du 52ème.

Il ne sera pas fait cette aineu do déplacement de troupes. Jdem

AUX CORRESPONDANTS.

" rf:r.tX" a été reçu trop tard ; il paraîtr dans le prochain nu:inéro-

ID C ES.
-A St. Thionas, conté de L'lslet, le 21iane jour dui courant, à l'ège

de 70 ans et 2 mois. Deuoiselle Julie A poline 13ailly de ele.ein, l. de feui
Blichel lailly de M\les.eii, écuyer, et .le feue Dame Gencviève Aubert de

Cnjié et nièce de feu sa grandeur lEývlque de Caispé, après une maladie
cruelle de 22 jours qu'tIle a sotiTlerte avec la résignation d'une vraie clir-
tienne.

En cette ville, le 25, des fiivres typlioïdes, Dame Lucie Eiêrencienne
Bouclher, épouse de M. Emsilan lcKiay. Cette Dame,(ée de 4-9 ane et 10
miis, réunissait toutes les vertus de son sèxe ; digne épuse, tendre nière,
elle lais-e unit époux.\ et deux eilhis et tui grand cercle d'is pour pleurer
.a perte.

M. Rey, prétre de l'Evèché, est dangereusement malade.
Le bruit court que le Col. Ploner Yotuii. résigie sa charge d'A cji.

Général
A près demain, jeudi, il y a à Quiébec tnc ASSEABLiE %tiONs-TRE do

J)s-soci ouion de la Reforme.
L'Allocution des inernbrcs de la Clianibre d'Assembilllc est cette

anné de £75.

L I3 R A 1R I E E C C L E SI A ST IQU E.
LES Soussignés ont l'honneur d'aniîiicer au pu blie et à leur. anis qu'il %iennent ai
Trnnsporter leur Atelier, rue Notre-Danev. où, tel qu'ils l'cri
derniò reinc!:t annoic rncé-. ils oni t o uvert u ne Libruirieý sont le iom nidt

4.2. Mi eý .4k .4 -PjýýI? £ Q .7- a .Z ;7 el e S9, 1 . Q-Uj D7'IPIls ont coistaimiiment it iii n tou sl rt de torate et te tic ion, et lou ie ui
est iccssaire aux Eccles Ctrétieines. ils es.pèrent que le patroinige dn publie et par-
ticulièreniît iti ciergé enib.olique nî leur fera pas défa ut; u ta mupériorité de leur
articles et l'excellence des ouvrages qui sortironiL du leur écliopptc. Efi«n il rerotiitcut
en leur pouvoir pour satisfaire ceux qui les e-atron1iseronit.

CHtAPELEAU LAMOTHE..

AGENS DES lIEL.,ANGF -F RELIGIEUX.
MM.E.I. .cnnîi, lilriire....... .. . Montréal.

?. MAiRNE.Qu, prêtre, vici.re. Québec.
F. Pr.-ri, prêtre, Directeur du Collége. . .. Aunne.
VAL. G r.· 9 ir.... ... Trois-Rivière,.

JOS. RIVET & J.: CHAPLEAU, iaorritTÂrinEs ET 1 sPRIESURS.


